




Mr et Mme ZOUICHE Henri                                                                                                              Le 18 février 2026 
 
2 Ter, Grand rue  
66210 Saint Pierre dels forcats 
Tel : 06 47 14 98 69 
Adresse mail : henrizouiche@yahoo.fr 
 
Objet : Avis d’enquête publique unique concernant le projet de construcƟon de logements sur le secteur lieu-
dit « Les Comes » sur la commune de Saint Pierre dels Forcats. 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Voici, en quelques lignes les remarques, demandes et quesƟons que nous souhaitons vous soumeƩre, mon 
épouse et moi-même, quant au permis d’aménager sur le secteur lieu-dit « les Comes » sur la commune de 
Saint Pierre dels Forcarts. 
 
Tout d’abord, nous tenons à souligner que la proposiƟon de consultaƟon des résidents à quelques semaines 
des élecƟons peut à minima soulever quelques quesƟons légiƟmes… 
 
Concernant ce projet de loƟssement, nous n’avons par ailleurs, nous les premiers concernés par ce projet 
municipal, jamais été consulté sur l’opportunité de créaƟon d’un loƟssement en face de notre habitaƟon 
principale. 
 
Nous nous sommes portés acquéreur de ce bien le 30 mars 2016. A ce moment-là, le précédent maire du village 
nous avait dit que ce terrain été classé en terrain agricole, nous nous éƟons d’ailleurs proposés à l’époque 
d’acheter une parƟe de ce terrain devant chez nous, mais le Maire de l’époque n’a jamais donné suite à notre 
requête. 
 
1-EndeƩement de la commune :  
 
Les informaƟons qui suivent peuvent être vérifiées sur les sites en lignes concernant l’endeƩement des 
communes au niveau local et naƟonal. 
 

 Dans le classement 2024 des villes les plus endeƩées de France, Saint Pierre dels Forcats est classé 95 
ième sur 34858 villes et villages recensés officiellement. 

 L’endeƩement par habitant sur la commune de Saint Pierre est de l’ordre de 6915 euros par habitant. 
 En effet, si l’on compare avec la moyenne d’endeƩement des villages de 250 à 500 habitants qui se 

monte à environ 184081 euros, le montant de la deƩe de Saint Pierre est 10 fois supérieur et se monte 
à quelques 1 867 170 euros !!!  Montant colossal pour une commune de près de 260 habitants. 

 

Endettement de Saint-Pierre-dels-Forcats en 2024 

 Montant 
Montant par 
habitant 

Moyenne villages de 
250 à 500 

Encours de la dette 1 867 170 € 6 915 € 184 081 € 

Ce fort endeƩement sur saint Pierre, serait due en parƟ, à la staƟon de ski.  



Nous nous posons donc la quesƟon légiƟme de l’effort financier à venir et de la probable augmentaƟon notable 
des impôts locaux de la commune : va-t-on comme en 2018 observé une hausse record de la taxe foncière qui 
avait alors augmentée de 50 % ? 
 
2- Problèmes de réfecƟon des infrastructures liées à l’eau et ses canalisaƟons et son coût : 
 

 Le système de canalisaƟon des eaux est apparemment très vétuste et il devrait à priori être totalement 
réétudié et remplacé sur les communes de sainte Pierre et de la commune de La Cabanasse, village lui 
aussi impacté par ce problème.  

 Le coût pour la commune de La Cabanasse se chiffrerait à quelques 6 millions d’euros.  
Concernant la commune de sainte Pierre, une certaine opacité quant au coût de rénovaƟon du réseau est à 
constater. 
sachant que les voies d’accès, le système de réseau électrique ainsi que les canalisaƟons d’eaux sont 
généralement à la charge de la commune, combien cela coutera-t-il au total ??? quel impact aura-t-il sur 
l’endeƩement déjà colossal de la commune ??? 
Il est de plus important de souligner que les nappes phréaƟques des Pyrénées Orientales sont en souffrance, et 
nous pouvons nous poser la quesƟon de la perƟnence de la construcƟon d’un tel loƟssement qui ne fera 
qu’aggraver la situaƟon actuelle.  
 
 
3-Préjudices subis moraux et financiers : 
 
Comme précédemment indiqué, nous nous sommes portés acquéreur de ce chalet le 30 mars 2016, il y a 10 
ans, cela été le projet de toute une vie pour notre retraite. 
Nous avons effectué des travaux conséquents pour aménager en gite classé 4 épis le peƟt chalet aƩenant au 
notre, avant que la mairie n’annonce de façon unilatérale le projet de construcƟon d’un loƟssement devant 
chez nous de 29 Chalets et habitaƟons à caractère social. 
La commune de Saint Pierre s’étend sur plus de 1300 hectares, nous ne comprenons pas pourquoi ce projet est 
édifié devant chez nous. Nous ne sommes malheureusement pas naƟfs de Saint Pierre, nous sommes de 
Cabestany, et peut être que les prises de décisions quant à l’aménagement de la commune peuvent tenir aussi 
compte de cela. (Ne pas heurté la suscepƟbilité des naƟfs du village). 
Mon épouse est en situaƟon d’invalidité totale et définiƟve déclaré officiellement par l’Agence SpaƟale 
Européenne (ESA) depuis 10 ans à présent. 
Le préjudice moral est énorme, sa santé en est réellement affectée et ses prises d’anxiolyƟques quoƟdien 
n’arrangent rien à la situaƟon. 
De plus, si nous compƟons vendre ce bien, le préjudice financier étudié à ce jour serait majeur. 
Tout est donc négaƟf nous concernant. Nous nous sentons abandonnés et totalement démoralisés.  
Nous espérons très sincèrement que nos doléances seront prises en compte et que ce loƟssement ne verra 
jamais le jour. 
 
Cordialement, 
 
Henri et Michele Zouiche 



Contribution écrite – Enquête publique 

DPMEC n°2 – PLU de Saint-Pierre-dels-Forcats 

Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU Ouest 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Dans le cadre de l’enquête publique relative à la DPMEC n°2, je souhaite porter à votre appréciation les 

observations suivantes. 

 

1 Compatibilité avec le SCoT Pyrénées-Catalanes (2020) 

Le SCoT prévoit une ouverture progressive des zones à urbaniser, conditionnée à un taux de remplissage 

d’environ 80 % des zones déjà ouvertes. Or, la commune dispose d'un potentiel foncier immédiat en zone 

1AU de 60 829 m² (environ 6 hectares), incluant des secteurs comme "Les Comes" (29 à 31 lots prévus). 

À ce titre, je demande au Commissaire Enquêteur de s’assurer de la complétude du dossier sur les points 

suivants : 

• Respect des orientations du SCoT : Le rapport de présentation de la DPMEC n°2 intègre-t-il 

explicitement et précisément cette règle d'ouverture progressive ? 

• Justification du seuil de remplissage : Le dossier comporte-t-il une démonstration chiffrée, 

actualisée et objective établissant que les zones déjà urbanisables (1AU et/ou UB) de Saint-Pierre-

dels-Forcats atteignent effectivement ce seuil de 80 % ? 

• Inventaire du potentiel mobilisable : Ce calcul intègre-t-il la totalité des « dents creuses » 

identifiées dans le tissu urbain existant, conformément aux exigences de lutte contre l'étalement 

urbain ? 

 

2 État initial de l’environnement 

Le dossier conclut à une absence d’enjeux écologiques majeurs sur la zone 2AU. 

Or, au sein de l’emprise concernée : 

• une mare, située sur ma parcelle et visible sur les vues aériennes, constitue un habitat pour des 

amphibiens ; 

• des Lys des Pyrénées sont présents sur mon terrain et probablement dans la haie. 

Questions posées lors de l’entretien : Au vu des photos des Lys et de la mare que je vous remets (Annexes 

1, 2, 3), est-il possible de valider l'absence d'enjeux écologiques mentionnée dans le dossier ? Un 



inventaire complémentaire et une réévaluation du périmètre et des modalités d’urbanisation doivent-ils 

être envisagés ?   

 

3 Adaptation de la procédure 

La DPMEC n°2 conduit à l’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU. 

Considérez-vous que la procédure de DPMEC (Déclaration de Projet Emportant Mise en Compatibilité) 

est ici justifiée par un intérêt général supérieur, alors qu'il semble s'agir d'une opération d'urbanisation 

classique? La DPMEC ne doit pas servir à éviter une révision générale du PLU, surtout quand l'opération 

modifie substantiellement l'équilibre de la commune et consomme des espaces naturels sensibles. 

Pourquoi une révision globale du PLU n’a pas été envisagée ? Ce qui permettrait un vrai débat 

démocratique sur l'avenir de toute la commune. 

 

 

4. Temporalité de la zone 2AU et Sobriété Foncière 

Le PLU datant de 2016, la zone 2AU concernée arrive au terme de sa période de maintien sans 

ouverture. Je vous demande de vérifier : 

• Si cette procédure n'est pas utilisée pour "sauver" une zone qui devrait être reclassée en zone 

naturelle (N) ou agricole (A) au titre de la loi Climat et Résilience (ZAN). 

• Si l’effet cumulatif de cette ouverture avec les autres projets de la commune a été analysé. 

 

5 Espace Boisé Classé (EBC) 

La présence d’une haie classée en EBC constitue une servitude d’urbanisme opposable. Une simple 

intention paysagère ne suffit pas à protéger juridiquement un EBC. 

Je demande au Commissaire Enquêteur de vérifier : 

• Si le dossier analyse pleinement son statut juridique et ses effets ; 

• Si les impacts directs et indirects du projet (voiries, réseaux, fragmentation) sur cet EBC sont 

évalués de manière approfondie. 

6 Capacités des réseaux 

Enfin, je demande au Commissaire Enquêteur de vérifier : 

Le dossier contient-il des engagements fermes des concessionnaires (eau/assainissement) sur la capacité 

réelle à absorber ces nouveaux logements, au-delà des simples avis de principe ? 



Au regard de l'endettement de la commune, les investissements lourds nécessaires à la mise à niveau des 

réseaux ( vétustes ) et à l'extension des infrastructures ont-ils été budgétisés ?   

Avec un lotissement de 29 à 31 lots déjà acté, nos réseaux sont déjà sous tension. Rajouter une zone 2AU 

sans une étude de financement sérieuse des réseaux d'eau, dont nous connaissons la fragilité, peut-elle 

fragiliser financièrement la commune ou le syndicat de l’eau ? 

 

7 Analyse des besoins réels et capacités d'accueil 

 

Un lotissement communal de 29 logements doit voir le jour dans les prochains mois. Ce lotissement se 

trouve en zone 1AU. Cela prouve que la commune a encore des capacités de construction sur ses zones 

déjà ouvertes avant d'avoir besoin d'ouvrir la zone 2AU Ouest. Sur la base des moyennes nationales de 

densité par foyer (environ 2,2 à 2,4 habitants par logement), ce projet seul va générer l’arrivée de 65 à 

70 nouveaux habitants. 

Pour une commune qui compte actuellement 279 habitants, cela représente une augmentation brutale de 

près de 25 % de la population totale en une seule opération. La population de la commune est faible et 

stable, sans croissance forte. Quelle projection démographique ou besoin de logement motive l’ouverture ? 

À ce titre, je demande au Commissaire Enquêteur de vérifier : 

• L’analyse des besoins : Le dossier démontre-t-il qu'une augmentation de 25 % de la population 

ne suffit pas à couvrir les besoins en logements de la commune à court et moyen terme ? 

• La justification de l’offre supplémentaire : Si les besoins sont déjà couverts par ce lotissement 

de 29 logements, quelle est la justification objective pour ouvrir simultanément à l'urbanisation 

deux nouvelles zones supplémentaires ? 

• La saturation des équipements : Le dossier évalue-t-il la capacité des infrastructures du village 

(école, réseaux, services) à absorber un tel bond démographique s'il devait être doublé par 

l'ouverture de nouvelles zones ? 

L'utilité publique de l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation semble ici discutable au regard de 

l'effort de construction déjà engagé par la commune. 

 

8 Concertation 

Concernant la phase de concertation préalable, je tiens à préciser que je n'ai pas été en mesure d'y 

participer, faute d'une information suffisante et accessible. Bien que l'affichage réglementaire ait été 

effectué sous l'abri-bus, ce mode de communication s'est révélé insuffisant pour garantir la participation 

des administrés directement concernés par le projet. Pourtant, la municipalité ne pouvait ignorer mon 

intérêt pour ces projets d'urbanisme. Mon mari et moi-même avons sollicité et rencontré Monsieur le 



Maire dès la fin de l'année 2022 afin d'échanger sur ces orientations. Malgré cette démarche proactive de 

notre part, aucune information directe ne nous a été communiquée par la suite concernant le lancement 

de la concertation officielle. Il apparaît, au regard des échanges écrits que je joins en annexe, que la 

municipalité n'a pas manifesté de réelle disposition au dialogue avec les administrés. Ce défaut de 

communication directe avec les propriétaires impactés interroge sur la volonté réelle de mener une 

concertation sincère et partagée. 

La genèse de ce projet a été marquée par des propositions irréalistes de la municipalité visant à faire 

passer deux voies de circulation au travers de notre jardin (parcelle 0950). Ces propositions, formulées 

lors de nos échanges en 2022, ont été vécues comme une pression indue pour faciliter une urbanisation 

qui ignore les contraintes physiques et juridiques du site, notamment la haie classée EBC. Cette approche 

fragmentée et coercitive confirme l'absence d'un véritable projet d'ensemble concerté, pourtant 

indispensable pour l'ouverture d'une zone 2AU. 

 

 

 

Au regard des points soulevés, je m'inquiète de l'insécurité juridique majeure de cette DPMEC. Le 

recours à cette procédure accélérée, couplé aux lacunes environnementales et au non-respect des seuils 

du SCoT, expose-t-elle la commune à des recours contentieux lourds ? 

Estimez-vous que les conditions de compatibilité et de justification sont aujourd'hui suffisamment 

établies pour permettre une approbation juridiquement sécurisée ? 

 

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ces observations dans le cadre de votre mission. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

Le  mercredi 18 février 2026 

PAGES Emilie 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 : Capture d'écran issue de Google Maps – Mare sur parcelle 0B 0950 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Mare sur parcelle 0B 0950 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de la prise de vue : 26 mars 2025 

Lieu : Pris au bord de la mare située sur la parcelle 0B 0950. 

La présence de pontes confirme que la mare n'est pas une simple accumulation d'eau pluviale mais un 

habitat écologique fonctionnel, devant être intégré à l'étude d'impact. 



Annexe 3 : Inventaire de terrain : Photographies de spécimens de Lys des Pyrénées sur la parcelle 0B 

0950 et ses lisières - Photos prises en Juillet 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 4 : Échanges de courriers avec la municipalité (2023-2024) 

 
De : Fabrice FONSAGRIVE 
Envoyé : lundi 15 mai 2023 22:03 
À : mairie de st pierre dels forcats <mairie.stpierreforcats@wanadoo.fr> 
Objet : A l'attention de Monsieur le Maire 

  

Bonjour, 
 
Je reviens vers vous concernant le projet d'acquisition de la parcelle B949. Suite à nos derniers 
échanges vous deviez nous rencontrer fin 2022 pour nous faire part de vos projets d'aménagement. 
Vous aviez semble-t-il une proposition à nous faire. 
 
A la lecture de la délibération du conseil municipal du 9 novembre 2022, il est stipulé qu'une réflexion 
est engagée sur la parcelle B949 (propriétaire Calvet) et sur tout ou partie de la parcelle 
B952 (propriétaire Calvet) avec pour objectif de créer entre autres une voie de désenclavement. 
Etant propriétaire des parcelles 0950 et 0951 situées entre ces deux terrains je m'interroge sur cette 
voie de désenclavement. Pourriez vous m'apporter des précisions. 
 
D'autre part, l'accès à la parcelle 0949 fait l'objet d'une servitude de passage sur ma propriété 
(parcelle 0089). Le compte rendu du conseil municipal du 3 mars 2023 fait état d'une attente de 
modification du PLU pour l'acquisition du terrain Calvet. Quelles sont les modifications de PLU 
demandées ? Je suis particulièrement vigilant sur ce point étant donné que le seul accès à cette 
parcelle se fait par mon terrain. 
 
S'agissant pour le moment d'une démarche de réflexion, j'aimerais vous rencontrer rapidement pour 
en être plus précisément informé même si je ne doute pas que je serai associé à la concertation. 
 
Je vous remercie de revenir vers moi au plus vite concernant la modification du PLU et la création 
d'une voie de désenclavement. 
 
Très sincères salutations, 
 
Fabrice Fonsagrive 
06 17 24 52 38 
 

 



Compte rendu de réunion du 31/07/2023 avec Monsieur Le Maire 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 














